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Regeste

BEZENCON/Municipalité de Goumoens-la-Ville | L'autorité peut faire procéder à
l'exécution par équivalent sans sommation préalable s'il y a péril en la demeure ou lorsqu'il
est d'emblée clair que l'intéressé n'obtempérera pas à un ordre de démolition parce qu'il n'a
pas les moyens ou la volonté nécessaires. En l'espèce, les pièces au dossier, les déclarations
des parties et le climat conflictuel dans lequel celles-ci évoluent depuis plusieurs années
laissent à penser que le recourant n'aurait pas enlevé le rocher de molasse qu'il avait déposé
à cheval sur le domaine public et sur son champ, dans le but avoué de gêner la circulation.
La municipalité était donc en droit de faire ôter ce bloc de pierre sans rendre préalablement
une décision d'exécution.

Erwägungen

E. 1
Déposé le 1 er décembre 2007, soit dans les 20 jours suivant la communication de la
décision attaquée, le recours est intervenu en temps utile (art. 31 al. 1 de la loi du 18
décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives [LJPA]). Au demeurant, il
aurait dû être transmis alors au tribunal. Complété le 15 janvier 2008, il est au surplus
recevable en la forme.

E. 2
En premier lieu, il convient de délimiter l'objet du recours et, partant, les griefs recevables.
La décision attaquée porte uniquement sur l'obligation d'enlever un bloc de molasse déposé
par le recourant à l'angle sud-ouest de sa parcelle n o 131, qui empiétait sur la banquette
communale. Les autres griefs relatifs notamment à un collecteur d'eau claire et à un
cognassier ne sont pas recevables, car ils ne se rapportent pas à l'objet du litige, qui est
défini par la décision attaquée (v. Cour de droit administratif et public, arrêt GE.2007.0185
du 27 décembre 2007). Tout au plus traduisent-ils le climat conflictuel qui règne entre les
parties depuis plusieurs années.

E. 3
Le recourant soutient quel le rocher reposait entièrement sur sa parcelle. Si ce dernier a été
enlevé par l'autorité intimée, tel n'est pas le cas des deux piquets en fer. Or, le recourant ne
conteste pas les relevés des deux piquets, ni les dimensions de la roche en molasse, ni le fait
que cette dernière s'appuyait contre ceux-ci. On doit dès lors admettre que les mesures
présentées par la municipalité sont exactes et que, partant, la pierre litigieuse empiétait bel
et bien sur le domaine public.

E. 4



L¿autorité intimée est intervenue essentiellement pour assurer l'application des dispositions
de la législation sur les routes visant à assurer la sécurité publique. En présence d'un
problème important de sécurité routière concernant une route communale et une route
cantonale en traversée de localité, la municipalité était habilitée à rendre la décision dont est
recours, sa compétence découlant de la législation routière. La municipalité était également
fondée à intervenir sur la base de ses compétences générales en matière de police et de
maintien de la sécurité publique (cf. art. 43 al. 1 de la loi du 28 février 1956 sur les
communes [LC; RSV 175.11]). A l'évidence, la pierre de molasse litigieuse ne constitue pas
un élément d'infrastructures visés par les distances minimales applicables aux bâtiments et
annexes de bâtiments (art. 36 de la loi sur les routes [LRou ; RSV 725.01]) ou aux
constructions souterraines et dépendances de peu d'importance (art. 37 LRou). Il appartient
aux aménagements extérieurs tels que mur, clôture, haie ou plantation qui, selon l'art. 39 al.
1 LRou, ne peuvent être créés sans autorisation sur les fonds riverains de la route s'ils sont
de nature à nuire à la sécurité du trafic, notamment par une diminution de la visibilité. L'art.
8 du règlement du 19 janvier 1994 d'application de la LRou (RLRou; RSV 725.01.1)
prévoit ce qui suit: Art. 8 - Murs, clôtures, plantations (art. 39 LRou) Les ouvrages,
plantations, cultures ou aménagements extérieurs importants ne doivent pas diminuer la
visibilité ni gêner la circulation et l'entretien ni compromettre la réalisation des corrections
prévues de la route. Les hauteurs maxima admissibles, mesurées depuis les bords de la
chaussée, sont les suivantes: a. 60 centimètres lorsque la visibilité doit être maintenue; b. 2
mètres dans les autres cas. Cependant, lorsque les conditions de sécurité de la route risquent
d'être affectées, le département ou la municipalité pour les routes relevant de leurs
compétences respectives, peut prescrire un mode de clôture, des hauteurs et des distances
différentes de celles indiquées ci-dessus. Il ne peut être établi en bordure des routes des
clôtures en ronces artificielles ou présentant des parties acérées de nature à entraîner un
danger pour les usagers de la route. En l'espèce, la visibilité n'est pas restreinte par le rocher
litigieux. En revanche, il est établi que ce dernier gêne la circulation, particulièrement les
convois agricoles. Le recourant l'admet lui-même lorsqu'il explique qu'il voulait empêcher
par ce biais ceux-ci d'empiéter sur son champ. On peut d'ailleurs se demander si la présence
d'un tel bloc en bordure de route n'est pas de nature à créer un danger pour les usagers de la
route. Quoi qu'il en soit, et même s'il est compréhensible que le recourant voulait préserver
son champ, il n'en demeure pas moins qu'il se devait en tout cas de respecter la limite de la
route communale et ne pouvait pas installer son obstacle sur le domaine public. Un tel
débordement constitue une utilisation accrue du domaine public, qui nécessitait une
autorisation préalable de la commune.

E. 5
Selon l'art. 664 al. 1 du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC; RS 210), les biens du
domaine public sont soumis à la haute police de l'Etat sur le territoire duquel ils se trouvent.
Par conséquent, les cantons ou les communes peuvent réglementer l'usage qui en est fait par
les privés. Même sans base légale, une collectivité publique peut, de façon générale,
soumettre à autorisation tout usage du domaine public qui dépasse en intensité l'usage
commun, qui n'est pas conforme à la destination ordinaire de la chose, ou qui entrave
l'usage commun par les tiers (v. Blaise Knapp, Précis de droit administratif, 4ème édition,
Bâle et Francfort-sur-le-Main 1991, no 3021, et références citées). Ainsi, elle est en
principe libre de décider par qui et à quelles conditions le domaine public peut être utilisé.
Telle est précisément la procédure retenue par le législateur cantonal à l'art. 26 al. 1, 1 ère
phrase, LRou: "tout usage excédant l'usage commun est soumis à autorisation, permis ou



concession, délivré par le département s'agissant du domaine public cantonal et par la
municipalité s'agissant du domaine public communal." Une autorisation municipale ne
pouvait de toute façon pas être délivrée pour le bloc de molasse litigieux dès lors qu'il
gênait la circulation (art. 8 al. 1 RLRou). Il en découle que la décision de l'autorité intimée
était parfaitement justifiée. Reste à examiner si son exécution immédiate a une influence sur
l'issue du recours.

E. 6
La décision du 21 novembre 2007 impartissait un délai au recourant pour ôter la pierre en
question. Le lendemain, avant même que celui-ci n'en ait pris connaissance, la municipalité
l'a fait enlever par l'employé communal, sans frais. De manière générale, même en l'absence
d'une base légale spéciale, lorsque l'autorité constate qu'un administré n'exécute pas les
obligations qu'une norme ou une décision administrative lui impose, elle est tenue
d'intervenir (ATF 102 Ib 296, RDAF 1983, p. 295). En effet, le principe de la légalité (sous
l'aspect de la suprématie de la loi), en relation avec les principes de l'égalité de traitement et
de la sécurité du droit, impose à l'autorité de veiller à ce que les particuliers remplissent
leurs obligations reposant sur le droit administratif (Fritz Gygi, Verwaltungsrecht, 1986, p.
318). Les moyens d'exécution forcée dont dispose l'autorité à cet effet sont l'exécution par
substitution (ou par équivalent), la contrainte directe, l'exécution immédiate. L'exécution
par équivalent est l'ensemble des actes par lesquels les agents de l'Etat ou les tiers qu'il
charge de cette tâche remplissent une obligation à la place de l'obligé et à ses frais (ATF
105 Ib 343). Exceptés les cas d'urgence, elle comprend plusieurs phases: la prise d'une
décision de base, une sommation, la constatation de l'inexécution, l'ordre d'exécuter et
l'exécution. La décision de base (Sachverfügung) constate ou impose une obligation.
L'exécution par équivalent dépend du caractère exécutoire de cette décision (André Grisel,
Traité de droit administratif, 1984, p. 638 s.). Sa validité ne pourra plus être remise en
question aux stades ultérieurs de la procédure, sauf en cas de nullité ou de violation d'une
liberté publique inaliénable et imprescriptible (ATF 105 Ia 20 et références). La
constatation de l'inexécution et l'ordre d'exécuter se présentent sous forme d'une nouvelle
décision (décision d'exécution, mesures d'exécution), susceptible de recours (voir Tribunal
administratif, arrêts AC.1990.7607 du 16 mars 1992 et AC.2001.0227 du 15 novembre
2002 consid. 2c). La jurisprudence admet cependant que l'autorité peut faire procéder à
l'exécution par équivalent sans sommation préalable s'il y a péril en la demeure ou lorsqu'il
est d'emblée clair que l'intéressé n'obtempérera pas à un ordre de démolition parce qu'il n'a
pas les moyens ou la volonté nécessaires (ATF 105 Ib 343 consid. 4b p. 345/346; 94 I 403
consid. 3 p. 408; 91 I 295 consid. 3a p. 302). Il est vrai que la procédure d'exécution par
substitution à laquelle a procédé la municipalité ne respecte pas les exigences précitées. Elle
est de plus intervenue avant même la fin du délai que l¿autorité intimée a fixé à l¿intéressé
pour s¿exécuter, alors que celui-ci n¿avait pas reçu la décision entreprise. On ne saurait
admettre que le rocher litigieux créait un tel danger qu¿il y avait péril en la demeure et que
cette manière précipitée de procéder était justifiée. Toutefois, au vu des pièces produites par
l'autorité intimée, des déclarations des parties et du climat conflictuel dans lequel celles-ci
évoluent depuis de nombreuses années, il apparaît peu probable que le recourant se soit
soumis de lui-même à la décision attaquée. Au demeurant il a recouru contre cette décision
en soutenant, dans son mémoire que le rocher litigieux n'empiétait pas sur le domaine
public, ce qui est manifestement faux. Enfin, la municipalité a conservé le bloc de molasse,
de sorte que le recourant n¿a subi aucun dommage. Elle doit d¿ailleurs le lui restituer. Dans
ce contexte exceptionnel, la cour de céans considère que l'autorité intimée pouvait ôter la



bloc de molasse gênant la circulation sans suivre la procédure habituelle d'exécution par
équivalent.

E. 7
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision
entreprise confirmée. Conformément à l¿art. 55 al. 1 LJPA, un émolument de justice sera
mis à la charge du recourant débouté, qui n¿a pas droit à des dépens.
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